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COMMUNIQUE A LA PRESSE DU FRONT COMMUN SYNDICAL DE L’ENSEIGNEMENT

UNE ECOLE D’HIER POUR LES JEUNES DE DEMAIN
Depuis plusieurs années, nous dénonçons la pénibilité croissante de notre métier. La détérioration de nos  conditions de travail a pour conséquence principale que les jeunes ne choisissent plus notre profession ou l’abandonnent prématurément, provoquant la pénurie actuelle de maîtres et de professeurs.

Pour lutter contre celle-ci, le Gouvernement de la Fédération Wallonie Bruxelles a cru trouver la formule miracle en réduisant les possibilités d’aménagement de la fin de carrière, en maintenant « de force » les enseignants âgés dans le métier et, but avoué, en économisant ainsi quelques dizaines de millions d’€.

C’est maintenant au tour du Gouvernement fédéral de prendre à la hussarde, sans concertation, des mesures allongeant sensiblement la carrière en la portant à minimum 40 ans de services effectifs et en retardant l’accès à la pension à 62 ans au plus tôt (en 2016).
A l’heure où l’évolution de notre société requiert des formations initiales plus longues, ne pas tenir compte de la durée des études intervenant dans le calcul des services admissibles constitue un recul social inacceptable.

La moyenne d’âge des enseignants en service est de plus en plus élevée mais les élèves de demain auront ainsi face à eux une majorité de maîtres et de professeurs souvent usés ou désabusés par une trop longue carrière.
De plus, les enseignants ayant déjà opté (ou se préparant à le faire) pour un aménagement de leur fin de carrière risquent de voir le système  complètement modifié sans possibilité de retour en arrière. 
Le Front commun syndical de l’enseignement refuse ces propositions et
- appelle ses affilié(e)s à participer massivement aux actions menées pour préserver les pensions publiques et privées

- réclame du Gouvernement de la Fédération Wallonie Bruxelles un débat immédiat sur les éventuelles mesures à prendre en matière d’aménagement de fin de carrière.
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